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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES souhaite supprimer l’élargissement porté par 
le présent article de l’enseignement privé agricole à l’enseignement supérieur inclus.

L'accès à une formation publique gratuite ou très peu chère, partout et pour tous, est la condition du 
renouvellement des générations en agriculture et du succès de la bifurcation agroécologique, seul 
modèle soutenable et compatible avec le respect et la restauration de la biodiversité.

À rebours de la vision adéquationniste et marchande de l'enseignement, secondaire comme 
supérieur, porté par ce gouvernement, le groupe LFI-NUPES souhaite que les formations 
supérieures agricoles soient développées entre des établissements publics, qu'ils soient 
d'enseignemente technique agricole ou des établissements du supérieur."


